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DECISION 

(30 novembre 2017) 

Eu égard au décret n° 2017-169 du 10 février 2017 relatif au certificat d'aptitude 
professionnelle aux pratiques de l'éducation inclusive et à la formation professionnelle 
spécialisée, la Commission nationale de l’emploi du premier  degré  constate que les 
dispositions de l’accord professionnel sur l’organisation de l’emploi dans 
l’enseignement catholique du premier degré relatives à la publication des emplois ASH 
et à l’examen des candidatures sur ces emplois doivent être modifiées. 

Dans l’attente de la modification officielle de l’accord sus évoqué, la Commission 
nationale de l’emploi du premier degré demande aux Commissions diocésaines de 
l’emploi d’organiser le mouvement 2018 en tenant compte des dispositions 
particulières suivantes pour les emplois ASH. 

1°) DECLARATION ANNUELLE DES POSTES ASH NON TENUS PAR DES 
ENSEIGNANTS DIPLOMES ASH (article 7-6 de l’accord) 

Sont dits également susceptibles d’être vacants les services d’ASH confiés à des maîtres
non certifiés pour occuper les dits services et qui ne sont pas inscrits en formation 
conduisant à la certification. 

Ces services ne deviennent vacants que : 

• pour nommer un maître titulaire du CAPPEI ou d’une certification équivalente,
• pour nommer un maître titulaire d’un contrat définitif inscrit à une formation

conduisant au CAPPEI.

La demande du maître dont l’emploi est ainsi déclaré vacant est classée dans les 
demandes de réemploi. 

2°) RESERVATION DES POSTES ASH AU PROFIT DES ENSEIGNANTS EN 
FORMATION ASH (article 7-8 de l’accord) 

Sont dit réservés : 

(…) 

7-8-3 les emplois ASH occupés par un maître titulaire d’un contrat définitif en
formation conduisant au CAPPEI.

Ces emplois sont réservés pendant une durée permettant au maître de se présenter 2 fois 
devant le jury de certification. 



 

 
En cas de dérogation accordée par l’autorité administrative, l’emploi est réservé pour 
une année supplémentaire. 
 
La Commission Diocésaine de l’Emploi peut remettre en cause la réservation pour 
résoudre la situation d’un maître diplômé ASH, en perte d’emploi ASH, souhaitant 
retrouver un poste ASH et pour lequel aucun autre poste ASH n’a pu être proposé. 
 
 
3°) DEFINITION DES DEMANDES DE REEMPLOI (article 9-1-2 de l’accord) 
 
9.1.2 Pour les chefs d’établissement quittant leur fonction de direction, les maîtres 

perdant leur service ou voyant leur service réduit, les maîtres occupant un 
poste ASH non titulaires du CAPPEI ou d’une certification équivalente ou 
non-inscrits à une formation conduisant au CAPPEI et dont l’emploi est confié 
à un maître titulaire du CAPPEI ou d’une certification équivalente ou à un 
maître titulaire d’un contrat définitif inscrit à une formation conduisant au 
CAPPEI. 
Pour les maîtres en demande d’emploi après validation de stage l’année 
précédente et dont la situation n’avait pu être réglée que par l’attribution d’un 
service à temps incomplet ou d’heures sur un service protégé. Ces situations 
mal réglées doivent être actées dans un procès-verbal. 

 
 
4°) EXAMEN DES DEMANDES DE REEMPLOI (article 21.1 de l’accord) 
 
La commission examine, par ordre de priorité, les demandes formulées : 
 

• par les maîtres qui ont bénéficié d’une priorité de réemploi et dont la 
situation a été jugée mal réglée lors du mouvement de l’année précédente 
par la Commission Diocésaine de l’Emploi et actée dans un procès-verbal, 
(A1), 

 
• par les chefs d’établissement quittant leur fonction de direction, par les 

maîtres sous contrat d’association, sous contrat simple perdant leur service 
totalement ou partiellement et par les maîtres occupant un poste ASH non 
titulaires du CAPPEI ou d’une certification équivalente ou non-inscrits en 
formation conduisant au CAPPEI et dont l’emploi est confié à un maître 
titulaire du CAPPEI ou d’une certification équivalente ou à un maître 
titulaire d’un contrat définitif inscrit à une formation conduisant au CAPPEI, 
par les maîtres en demande d’emploi après validation de stage l’année 
précédente et dont la situation n’avait pu être réglée que par l’attribution 
d’un service à temps incomplet ou d’heures sur un service protégé, (A2), 

 
… 
 
 


